
 

  

C
lub de Plongée  

SEN
S PLO

N
G

EE  
STA

TU
TS  

A
ssociation loi 1901- statuts déposés en P

réfecture de l’Y
onne  

A
gréée par le M

inistère de la Jeunesse et des S
ports sous le N

° 89 S
 444  

A
ffiliée à la FE

D
E

R
A

TIO
N

 FR
A

N
C

A
IS

E D
’E

TU
D

E
S

 E
T D

E SP
O

R
T S

O
U

S
-M

A
R

IN
S

 sous 
le N

° 14 89 0385
  

 
A

R
TIC

LE 1
 : C

O
N

S
TITU

TIO
N

 ET D
EN

O
M

IN
A

TIO
N

 

Il est créé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1
er  

juillet 1901, le décret du 16 août 1901, et dont le Titre est : «
 S

EN
S

 P
LO

N
G

EE «
 et p

ar 
ab

réviation
 «

 S
P

 »
.  

A
R

TIC
LE 2

 : S
IEG

E S
O

C
IA

L ET D
U

R
EE 

C
ette association a son siège social à la M

airie de S
ens, 100 rue de la R

épublique – 89100 
S
EN

S
.  

S
a durée est illim

itée.  

A
R

TIC
LE 3

 : O
B

JET  

C
ette association a pour objet la pratique de l’éducation physique et des sports et plus 

particulièrem
ent de développer et favoriser, par tous m

oyens appropriés sur le plan 
sportif 

et 
accessoirem

ent 
artistique 

et 
scientifique, 

la 
connaissance 

du 
m

onde 
subaquatique, ainsi que celle de tous les sports et activités subaquatiques et connexes, 
notam

m
ent la pêche sous-m

arine, la plongée en scaphandre, la nage avec accessoires 
pratiquée en m

er, piscine, lac ou eau vive.  
Elle contribue au respect des lois et règlem

ents ayant pour objet la conservation de la 
faune, de la flore et des richesses sous-m

arines, notam
m

ent en tenant les adhérents 
inform

és des dispositions édictées à cette fin.  
L’association respecte les règles d’encadrem

ent, d’hygiène et de sécurité applicables aux 
disciplines sportives pratiquées par ses m

em
bres.  

Elle reconnaît avoir pris connaissance des statuts et du règlem
ent intérieur de la FFES

SM
 

et s’engage à les respecter, de m
êm

e que les règlem
ents des com

m
issions, les décisions 

des A
ssem

blées G
énérales, du C

om
ité D

irecteur et les garanties de technique et de 
sécurité pour la plongée en scaphandre (art. 16-Loi 16/7.1984 et textes régissant les 
norm

es de sécurité et de pratique).  
L’association ne poursuit aucun but lucratif et elle s’interdit toutes les discussions ou 
m

anifestations présentant un caractère racial, politique ou confessionnel.  
L’association s’interdit toute discrim

ination illégale.  
La liberté d’opinion et le respect des droits de la défense sont assurés.  

Elle est affiliée à la Fédération Française d’Etude et de S
ports sous-m

arins (FFESS
M

) et 
bénéficie de l’assurance fédérale qui garantit la responsabilité civile de ses m

em
bres pour 

une som
m

e illim
itée.  

  A
R

TIC
LE 4

 : C
O

M
P

O
S

ITIO
N

 ET A
D

H
ES

IO
N

 

Pour faire partie de l’association, il faut en faire la dem
ande écrite, être agréé(e) par le 

C
om

ité D
irecteur, payer une cotisation annuelle dont le m

ontant est fixé chaque année 
par le C

om
ité D

irecteur, et s’engager à respecter les statuts et règlem
ent intérieur du 

club.  
C
ette 

association 
délivre 

à 
ses 

m
em

bres 
une 

licence 
valable 

quinze 
m

ois, 
du 

15 
septem

bre au 31 décem
bre de l’année suivante ; C

ette licence leur perm
et de justifier de 

leur identité.  
Elle com

porte la form
ule suivante signée par l’intéressé(e) sur le D

ossier d’inscription:  
« Je certifie avoir pris connaissance des règlem

ents en vigueur en m
atière de pêche sous-

m
arine, des statuts et règlem

ents du club ainsi que ceux de la FFES
S
M

 et je m
’engage à 

les respecter ».  
Les m

ineurs doivent en outre fournir l’autorisation écrite de la personne exerçant l’autorité 
parentale et, en cas de participation effective à des activités subaquatiques, un certificat 
m

édical attestant l’aptitude physique de l’intéressé(e).  
Les m

ineurs de m
oins de 16 ans ne peuvent adhérer au club pour la pratique de la pêche 

sous-m
arine.  

Il existe des m
em

bres actifs, il existe des m
em

bres encadrants, des m
em

bres honoraires, 
des m

em
bres d’honneur, et des m

em
bres bienfaiteurs.  

C
es personnes sont agréées à ce titre par le C

om
ité D

irecteur et paient une cotisation 
annuelle fixée chaque année par ce dernier.  
Les m

em
bres d’honneur, par contre, peuvent être dispensés de cotisation.  

La pratique des activités fédérales im
pose de disposer d’un certificat m

édical de non 
contre-indication, dont les conditions sont précisées dans le règlem

ent intérieur du club, 
article 4.  
 A

R
TIC

LE 5
 : D

EM
IS

S
IO

N
 - R

A
D

IA
TIO

N
  

La qualité de m
em

bre de l’association se perd par dém
ission ou par radiation prononcée 

par le C
om

ité D
irecteur pour non-paiem

ent de cotisation, pour m
otif grave, ou par un 

com
portem

ent portant atteinte à un m
em

bre du club physiquem
ent et /ou m

oralem
ent.  

La décision ne peut être prise qu’à la m
ajorité des deux tiers des m

em
bres com

posant le 
C
om

ité D
irecteur. Le m

em
bre intéressé doit être entendu au préalable par le C

om
ité 

D
irecteur et peut faire appel de la décision devant l’A

ssem
blée G

énérale.  
Lors de l’Assem

blée G
énérale, les m

em
bres présents réalisent un vote à bulletin secret.  

Le résultat du vote doit atteindre la m
ajorité absolue. En cas d’égalité, le Président du 

C
lub aura la décision finale.  

 
A

D
M

IN
IS

TR
A

TIO
N

 ET FO
N

C
TIO

N
N

EM
EN

T
  

  A
R

TIC
LE 6

 : 
  

Les pouvoirs de direction de l’association sont exercés par un C
om

ité D
irecteur dont les 

m
em

bres sont élus au scrutin secret pour quatre ans par l’A
ssem

blée G
énérale Elective 

prévue à l’article 9.  
Les m

em
bres sortants sont rééligibles.  



La com
position du com

ité directeur reflète la com
position de l’assem

blée générale, en 
particulier 

dans 
l’attribution 

des 
sièges 

aux 
instances 

dirigeantes 
en 

respectant 
le 

pourcentage de licenciés adhérents de chaque sexe.  
En cas de vacance, le C

om
ité D

irecteur pourvoit provisoirem
ent au rem

placem
ent de ses 

m
em

bres. 
Il 

est 
procédé 

à 
leur 

rem
placem

ent 
définitif 

par 
la 

prochaine 
A
ssem

blée 
G

énérale O
rdinaire. Les pouvoirs des m

em
bres ainsi élus prennent fin au m

om
ent de 

l’A
ssem

blée G
énérale Elective.  

Est éligible au C
om

ité D
irecteur toute personne âgée de 16 ans au m

oins le jour de 
l’élection, licenciée, à jour de ses cotisations, jouissant de ses droits civils, et ayant fait 
acte de candidature par écrit, entre les m

ains du C
om

ité D
irecteur, huit jours au m

oins 
avant l’A

ssem
blée G

énérale.  
Est électeur tout m

em
bre pratiquant, âgé de 16 ans au m

oins le jour de l’élection, licencié 
et à jour de ses cotisations. Les votes, ci-dessus, ont lieu au scrutin secret. Le vote par 
procuration peut être autorisé statutairem

ent, m
ais le vote par correspondance n’est pas 

adm
is.  

Le 
C
om

ité 
D

irecteur 
élit 

son 
bureau 

qui 
com

prend, 
au 

m
inim

um
 

un 
Président, 

un 
secrétaire, un trésorier, et dont les m

em
bres devront être choisis obligatoirem

ent parm
i 

les personnes m
ajeures prévues par l’alinéa précédent.  

Le C
om

ité D
irecteur élit éventuellem

ent un ou plusieurs vice-président(s), un secrétaire 
général adjoint, un trésorier adjoint et m

êm
e des m

em
bres sans fonction. Les m

em
bres 

désignés par le C
om

ité D
irecteur au titre de m

em
bres honoraires ou bienfaiteurs peuvent 

assister aux séances du C
om

ité D
irecteur avec voix consultative. Le com

ité directeur 
adopte le budget annuel avant le début des séances. 

A
R

TIC
LE 7

 : C
O

M
ITE D

IR
EC

TEU
R

 ET B
U

R
EA

U
 

Le C
om

ité D
irecteur est l’organe d’adm

inistration de l’association. Il prend toutes les 
décisions nécessitées par le fonctionnem

ent de l’association et fixe notam
m

ent le taux de 
cotisation annuelle due par les m

em
bres actifs et les m

em
bres individuels.  

Le C
om

ité D
irecteur se réunit au m

oins une fois par trim
estre et à chaque fois il est 

convoqué par son Président ou sur la dem
ande du quart de ses m

em
bres. La présence du 

tiers des m
em

bres du C
om

ité est nécessaire pour la validité des délibérations.  
Tout m

em
bre du C

om
ité qui aura, sans excuse acceptée par celui-ci, m

anqué à trois 
séances consécutives, pourra être considéré com

m
e dém

issionnaire.  
Il est tenu un procès-verbal des séances. Les procès-verbaux sont signés par le Président 
et le secrétaire. Ils sont transcrits sans blancs ni ratures, sur un registre 

papier ou 
num

érique tenu à cet effet.  
Le Président du C

om
ité D

irecteur représente juridiquem
ent l’association. Le Président et le 

trésorier ont seuls et individuellem
ent la signature sociale pour le fonctionnem

ent des 
com

ptes bancaires ou des chèques postaux. Le bureau expédie les affaires courantes.  

A
R

TIC
LE 8

  

L’A
ssem

blée 
G

énérale 
fixe 

le 
taux 

de 
rem

boursem
ent 

des 
frais 

de 
déplacem

ent, 
de 

m
ission ou de représentations effectuées par les m

em
bres du C

om
ité de D

irection dans 
l’exercice de leur activité.  
Les personnes rétribuées par l’association peuvent être adm

ises à assister avec voix 
consultative aux séances de l’A

ssem
blée G

énérale et du C
om

ité de D
irection.  

A
R

TIC
LE 9

  

L’A
ssem

blée G
énérale Elective, O

rdinaire ou Extraordinaire de l’association com
prend tous 

les m
em

bres prévus au prem
ier alinéa de l’article 4, à jour de leur cotisation et âgés de 

16 ans au m
oins au jour de l’A

ssem
blée. 

L’A
ssem

blée Elective se tiendra tous les quatre ans, l’A
ssem

blée O
rdinaire tous les ans, et 

l’A
ssem

blée Extraordinaire aura lieu sur dem
ande. 

Le président préside l’assem
blée générale, et y expose le rapport m

oral de l’association. 
Le trésorier rend com

pte de sa gestion et soum
et le bilan à l’approbation de l’assem

blée. 
Il est tenu une com

ptabilité com
plète de toutes les recettes et de toutes les dépenses.  

Les com
ptes sont soum

is à l’A
G

 dans un délai inférieur à six m
ois à com

pter de la clôture 
de l’exercice. Son ordre du jour est réglé par le C

om
ité de D

irection. S
on bureau est celui 

du C
om

ité.  
Elle délibère sur les rapports relatifs à la gestion du C

om
ité de D

irection et à la situation 
m

orale et financière de l’association. Elle approuve les com
ptes de l’exercice clos, vote le 

budget de l’exercice suivant, délibère sur les questions m
ises à l’ordre du jour. Elle 

pourvoit au renouvellem
ent des m

em
bres du C

om
ité de D

irection dans les conditions 
fixées à l’article 6. Elle se prononce, sous réserve des approbations nécessaires, sur les 
m

odifications aux statuts.  
Pour toutes les délibérations, autre que les élections du C

om
ité de D

irection, le vote par 
procuration et le vote par correspondance sont autorisés, toutes précautions étant prises 
afin d’assurer le secret du vote.  

A
R

TIC
LE 1

0
  

Les 
délibérations 

sont 
prises 

à 
la 

m
ajorité 

des 
voix 

des 
m

em
bres 

présents 
et 

éventuellem
ent représentés à l’A

ssem
blée. Pour la validité des délibérations, la présence 

du quart des m
em

bres visés à l’article 9 est nécessaire. S
i ce quorum

 n’est pas atteint, il 
est convoqué avec le m

êm
e ordre du jour une deuxièm

e Assem
blée à six jours au m

oins 
d’intervalle, qui délibère, quel que soit le nom

bre des m
em

bres présents.  

A
R

TIC
LE 1

1
  

Les dépenses sont ordonnancées par le Président.  
L’association est représentée en justice et dans tous les actes de la vie civile par son 
Président ou à défaut par tout autre m

em
bre du C

om
ité de D

irection spécialem
ent habilité 

à cet effet par le C
om

ité.  

A
R

TIC
LE 1

2
  

Pour fonctionner valablem
ent, l’association doit enregistrer en fin d’exercice onze licenciés 

au m
inim

um
. A

u-dessous de onze licenciés, le club est radié adm
inistrativem

ent des 
effectifs de la FFES

S
M

.  

   A
R

TIC
LE 1

3
  

Tout contrat ou convention passé entre l’association d’une part et un m
em

bre du conseil 
d’adm

inistration, son conjoint ou un proche d’autre part est soum
is pour autorisation au 

conseil d’adm
inistration, et présenté pour inform

ation à la plus prochaine assem
blée 

générale.  

A
R

TIC
LE 1

4
  

Les statuts ne peuvent être m
odifiés que sur la proposition du C

om
ité de D

irection ou du 
dixièm

e des m
em

bres dont se com
pose l’Assem

blée G
énérale, soum

ise au bureau au 
m

oins un m
ois avant la séance.  

L’A
ssem

blée doit se com
poser du quart au m

oins des m
em

bres visés au prem
ier alinéa 

de l’article 9. S
i cette proportion n’est pas atteinte, l’Assem

blée est convoquée de 
nouveau, m

ais à six jours au m
oins d’intervalle. Elle peut alors valablem

ent délibérer, 
quel que soit le nom

bre des m
em

bres présents.  



D
ans tous les cas, les statuts ne peuvent être m

odifiés qu’à la m
ajorité des deux tiers des 

voix des m
em

bres présents et éventuellem
ent représentés par l’A

ssem
blée.  

A
R

TIC
LE 1

5
  

L’A
ssem

blée 
G

énérale 
appelée 

à 
se 

prononcer 
sur 

la dissolution 
de 

l’association 
et 

convoquée spécialem
ent à cet effet doit com

prendre plus de la m
oitié des m

em
bres 

visés au prem
ier alinéa de l’article 9.  

S
i cette proportion n’est pas atteinte, l’A

ssem
blée G

énérale est convoquée de nouveau 
m

ais à six jours au m
oins d’intervalle. Elle peut alors délibérer, quel que soit le nom

bre 
de m

em
bres présents.  

  A
R

TIC
LE1

6
  

En cas de dissolution, par quelque m
ode que ce soit, l’A

ssem
blée G

énérale désigne un 
ou plusieurs com

m
issaires chargés de la liquidation des biens de l’A

ssociation. 

Elle attribue l’actif net, conform
ém

ent à la loi, à une ou plusieurs associations, à la 
FFES

S
M

 ou à l’un de ses organism
es décentralisés. En aucun cas les m

em
bres de 

l’association ne peuvent se voir attribuer, en dehors de la reprise de leurs apports, une 
part quelconque des biens de l’association.  

D
ans tous les cas, la dissolution de l’association ne peut être prononcée qu’à la m

ajorité 
absolue des voix des m

em
bres présents et éventuellem

ent représentés par l’A
ssem

blée.  

   

FO
R

M
A

LITES
 A

D
M

IN
IS

TR
A

TIV
ES

 ET R
EG

LEM
 EN

T IN
TER

IEU
R

   

A
R

TIC
LE 1

7
  

Le Président doit effectuer à la Préfecture les déclarations prévues à l’article 3 du décret 
du 16 août 1901, portant règlem

ent d’adm
inistration publique pour la loi du 1

er juillet 
1901 et concernant notam

m
ent :  

1. 
Les m

odifications apportées aux statuts.  
2. 

Les changem
ents de titre de l’association.  

3. 
Le transfert du siège social.  

4. 
Les changem

ents survenus au sein du C
om

ité D
irecteur et de 

son bureau.  

A
R

TIC
LE 1

8
  

Les 
statuts 

et 
règlem

ents 
intérieurs 

ainsi 
que 

les 
m

odifications 
qui 

peuvent 
y 

être 
apportés doivent être com

m
uniqués au service départem

ental de la jeunesse et des 
sports dans le m

ois qui suit leur adoption en A
ssem

blée G
énérale.  

         

Les présents statuts ont été m
odifiés et adoptés en A

ssem
blée G

énérale  

C
om

plexe R
oger Breton 

78 rue R
ené B

inet à S
EN

S
 

 
Le 12 septem

bre 2020 
 

S
ous la Présidence de Jean-G

ilbert A
hang 

   
Pour le C

om
ité D

irecteur de l’A
ssociation : 

  
N

om
  

A
H

A
N

G
  

D
U

R
IX

  
P

rén
om

  
Jean G

ilbert  
C
atherine  

P
rofession

  
M

édecin  
 S

ecrétaire de 
gestion 

A
d

resse  
1, rue du S

tade 
89260  
TH

O
R
IG

N
Y/O

R
EU

S
E  

18 
rue 

du 
M

ont 
S
aint B

ernard 
 89100 PAR

O
N

 
Fon

ction
  

Président  
S
ecrétaire  

   

S
en

s, le 1
2

 sep
tem

b
re 2

0
2

0
 

 
 

Le P
résid

en
t 

Jean
-G

ilb
ert A

H
A

N
G

  

  
La secrétaire 

C
ath

erin
e D

U
R

IX
  

  


